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Introduction : Les étudiants en pharmacie et pharmaciens sont peu exposés aux décisions 

juridiques impliquant des pharmaciens. En 2014, l’Unité de recherche en pratique 

pharmaceutique a lancé le blogue Législation et systèmes de soins – Pharmacie afin de les 

sensibiliser. 

 

Objectif : Évaluer l’exposition et la perception des étudiants en pharmacie et pharmaciens à la 

législation pharmaceutique. 

 

Méthodologie : Étude descriptive transversale. Un sondage en ligne a été envoyé aux 

étudiants en pharmacie (Pharm.D. et résidents de l’Université de Montréal) et pharmaciens par 

un envoi électronique de l’Ordre des pharmaciens du Québec en mars 2018. Nous avons 

colligé des variables concernant l’exposition aux sites juridiques canadiens et leur perception. 

 

Résultats : Au total, 254 participants ont répondu (184 étudiants/22 résidents/46 

pharmaciens). Le pourcentage de participants familiers aux sites variait de 7,9 % (20/253) pour 

la Société d’information juridique à 76,7 % (194/253) pour le volet Conseil de discipline et du 

rôle d’audience de l’Ordre des pharmaciens du Québec. Au total 74,8 % (190/254) 

connaissaient le blogue Législation, 88,9 % (169/190) se considéraient mieux informés et plus 

intéressés par les décisions juridiques pharmaceutiques depuis sa parution et 85,2 % 

(161/189) étaient en accord qu‘il favorisait la réflexion et contribuait à l’amélioration de leur 

pratique. 

 

Conclusion : Après trois ans d’activité, le blogue Législation est un site juridique connu des 

étudiants en pharmacie et pharmaciens québécois. La grande majorité des utilisateurs se 

considérait mieux informée sur les décisions juridiques entourant l’exercice de la pharmacie et 

affirmait qu’il suscitait la réflexion et a contribué l’amélioration de leur pratique. 

 


